
Avis au public et à la communauté juridique 

Fermeture temporaire du site de Hamilton 

Le site de la Cour canadienne de l’impôt à Hamilton est fermé jusqu’au 22 septembre 2023 
inclusivement. Aucun service du greffe ne sera fourni sur le site pendant la fermeture. Toutes 
les parties dont les affaires doivent se dérouler pendant la période de fermeture seront contactées 
directement par le personnel du greffe dans les jours à venir. 

La réouverture du site de Hamilton est prévue pour le 25 septembre 2023. 

Signé ce 1er jour de septembre 2023. 

(original signé par le juge en chef Eugene P. Rossiter) 

Eugene P. Rossiter 
Juge en chef 


